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à ce stade puisque à un stade ultérieur, que j'espère
Page três prochain, je monterai à cette tribune pour de

mander au Prêsident de nous donner son avis sur la
situation du projet de rêsolution actuellement soumis

581 à l'Assemblêe. Toutefois, le chef de la dêlêgation des
Etats-Unis s'est rêfêrê à ma prêcêdente intervention
dans ses remarques de ce matin et,puisqu'ilne s'agit
pas seulement d'une controverse aoadêmique mais d'un
sujet de quelque importance, je me sens tenu de rê
pondre. Le reprêsentant des Etats-Unis a soulevê un
grand nombre de questions à propos de la dêclaration
de la dêlégation de l'Inde, mais je n'en compte traiter
que deux.

8. La premiêre concerne le Bureau et ses rapports
avec l'Assemblêe génêrale. J'ai dit qu'en adoptant ce
projet de rêsolution, le Bureau avait usurpê les fonc
tions de l'Assemblêe gênêrale et je le maintiens. Je
n'ai pas dit que l'Assemblêe avait êté empêohêe de
dêbattre la question, parce que nul ne saurait l'en
empêcher. Mais le fait demeure que le Bureaua tantê
de s'opposer au dêbat. Je prie les dêléguês de regar
der le projetderêsolution. L'Assemblêesesouviendra
que ma.dêlêgation a dêclarê que nousnepouvions rien
objecter au paragraphe 1 du projet de rêsolution dont
les Etats-Unis ont pris l'initiative.. Bien que ce para
graphe dise en trois lignes ce qu'on pourrait dire
d'un mot, sur le fond onn'ypeut rien objecter puisqu'il
s'agit d'un texte purement nêgatif. Mais le paragraphe

.2 recommande à l'Assemblêe gênêrale une procêdure
à suivre, ce qui est contraire au règlement intérieur.
Le rêglement lntêrieur dêfinit de façon prêoise les
attributions du Bureau. ndêclare que le Bureau peut
notamment recommander d'inscrire ou non une .ques
tion à l'ordre du jour. A l'article 41, on lit - et
ceci concerne peut-être le Prêsident: "Le Bureau •••
aide le Prêsident et l'Assemblêe gênérale ft. élaborer
l'ordre du jour •••" Comment donc un projet de rêso
·lution qui porte sur le fond, un projet de résolution
qui porte sur ce que l'Assembléedevraitfaire,peut-il
aider le Prêsident, à moins que le Présidentne quitte
son fauteuil pour aller siêger avec sa dêlégation et
prendre part au dêbat?

9. L'article 41 poursuit: "Le Bureau aide le Prési
dent et l'Assemblêe générale ... à êtablir l'ordre de
priorité des questions ••• et 1 coordonner les travaux
de toutes les commissions de l'Assemblêe générale."
J'ai cherché à voir si le présent projet de rêsolution
se rapportait à une question de prioritê ou à une ques
tion de ooordination; et je ne vois pas qu'il se rap
porte ll'une ou Al'autre. L'article 41 déclare encore
que le Bureau "assiste le Prêsident dans la conduite
de l'ensemblt.l des travaux de l'Assemblée gênêrale
qui relêve de' la compêtence du Président", ce qui
revient l dire, si l'on suit oette partie de l'artiole 41,
que le Prêsid~ut dêtient une autorité supérieure sur
les travaux de l'Assemblêe. Mais l'artiole s'achêve
ainsi: "n [le Bureau] ne prendra toutefois de dêoision

7. M. Krishna MENON (Inde) [traduit de l'anglais]: sur aucune quelstion politique." J'ai dêjA traitê de ce
Ce n'était pas mon propos d'intel"venir dans le débat point et je ne ~'eux pas me rêpêter. L'essentiel, je
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PREMIER RAPPORT DU BUREAU (A/4520) (suite)

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Poursuivant
l'examen de la recommar!dation concernant laques'lon
de la reprêsentation de la Chine, faite par le Bureau
au paragraphe 10 de son premier rapport [A/4520],je
vais donner laparole aux représentants qui ont exprimé
le désir d'expliquer leur attitude avant le vote ou
d'exercer leur droit de réponse.
2. Je donne d'abord la parole au représentant de la
Yougoslavie pour une explication de vote.

3. M. VIDIC (Yougoslavie) [traduit de l'anglais]: La
position de la dêlêgation yougoslave sur laquestionde
la repr6sentation de la Chine aux Nations Unies a êté
clairement indiquêe par le Prêsidentde la Yougoslavie
dans son discours du 22 septembre dernier [868ême
sêance]. Cette position est également bien connue des
Membres des Nations Unies, l ls'" suite des préc~dents
dêbate sur la question.
40 Le reprêsentant des Etats"',Unis, ce matin [894ême
~6ance], a cité le prêsident Tito. La oitation se rap
porte à un autre sujet que le reprêsentant des Etats
Unis a liê lIaposition entiêrementnêgative des Etats
Unis sur la question de la représentation de la Chine
dans notre organisation. Quoi qu'il en soit, le président
Tito, dans son discours à cette assemblée, a déclarê
ce qui suit:

"Nous espêrons que les Nations Unies parviendront
dans un proche avenir â l'universalité réelle et com
plète grace â l'accession à l'indépendance de tous
les peuples actuellement soumis auréglme colonial,
grâce aussi à la reconnaissance du droit de la Rê
publique populaire de Chine â être iJ'eprêsentêe parmi
les Nations Unies." [868ême sdanoe, plll..... 92.]

5. Ma délégation votera dono pour l'inscription l
l'ordre du jour de la présente session de la question
intitu1l!e: "Représentation de la Chine â l'Organisation
des Nations Unies".
6. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La parole
est au reprêsentant de l'Inde qui désire exercer son
droit de rêponse.

point 8 de l'ordre du jour:
Adoptiof!. de J'ordre du jour (suite)

Premier rapport du Bureau (suite) • • • • • •
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lilai dit, o'est qu'eu faisant oette reoommandation, le
Bureau a touohé Ades questions politiques. nne s'est
pas bornê à dire que "1'Assemblêe ne devrait pas
examiner oette questionft.n a dêolarê que l'Assemblée
ne devrait pas examiner la question à sa quinzi~me

session ordinai~'e et qu'elle ne devrait rien faire pour
exolure lesreprêsentants aotuels de la Chine ou pour
admettre les autres. Cette reoommandation entre dans

,le vif du sujet et je maintiens donc qu'en la faiSant, le
Bureau a usurpé les fonotions de l'Assemblêe géné
rale. Comme je l'ai aoulignê l'autre jour, le Bureau a
également usurpé les fonotions de l'Assemblêe gêné
rale en préjugeant les oonolusions de la Commission
de vérifioation des pouvoirs, procédure entaohée d'un
grave vioe. Je n'insisterai pas davantage.

10. Je dois êgalement relever que le Bureaua usurpé
les fonotions de l'Assemblêe gênêrale en méoonnais
sant le mandat exprès oontenu dans la résolution 396
(V) de l'Assemblée. Dans ce texte, l'Assemblêe afixé
la procédure Asuivre en pareille matlère. Je soutiens
que le projet de r6solutinn du Bureau méoonna1t et
oontredit oette dêoision de l'Assemblêe gênêrale, sans
av,')ir obtltmu la majorité requise des deux tiers. A sa
oin,quièmE' session. l'Assemblée a pris une déoision:
S8, résolution n'est pas tombée du ciel; oe n'êtait pas
une opinion inoidente, aooessoire; elle se rapporte au
sujet même. La proc6dure êtablie par l'ASSemblée
impose un dêbat de l'Assemblée sur oes questions.
Le prêsent projet de rêsolution s'yoppose diamétrale
ment. Le Bureau a donc usurpé les fonotions de
1'Assemblée, non seulementd'une façon gênérale, mais
enoore, prêoisêment, en oontrevenant à une déoision
prêcédente de l'Assemblêe. Seule l'Assemblée peut:
revenir sur une de ses déoisions préoédentes et elle
ne peut le faire qu'à la majorité des deux tiers. Je
n'insisterai pas là-dessus.

11. Je passe maintenant aux remarques de M. WadB
worth sur mon ignoranoe de l'Mstoire amêrioaine.
Après tou.t:, je ne SUis pas oitoyen amêrioain 'et je
serais tout excusable de mal la oonna1'tre.Cequi l'est
peut-être moins, o'est qu'un oitoyen amérioain de
distinotion la oonnaisse mal.

12. Rien que je saohe, dans l'histoire des Etats-Unis,
ne montre que le peuple amêrioain ait jamais embrassé
la dootrlne de la légitimitê. Je prierai M. Wadsworth
d'étudier le droit oonstitutionnel américain depuis la
naissanoe des nouveaux Etats-Unis d'Amêrique. n y
verra que oes Etats ont presque toujours êté les
premiers l reconnaftre les gouvernements révolution
naires, oà qu'ils soient. En fait, l'exêoutif et le judi
ciaire des Etats-Unis ont largement oontribué aux
êcrits sur le sujet de la reoonnaissanoe des Etats.
A auCPJl moment les Etats-Unis n'ont dêfendu l'idêe
de légitimitê, qu'fi s-agisse de l'Empire austro
hongrois ou de Fréd6rio Barberousse.

13. Ce que j'ai dit, oertes, o'est qu'il s'estprodult
je ne orois pas me tromper - un êvéneme»~ appelê
la guerre de l'indépendanoeamêrioaine. Par o'o1U"toisie
envers mon ami M. Wadsworth et: ses oompatriotes,
je n'ai pas parU; des oonflits ultêrieurs, provoqués
par l'êtablissement de l'autorité de l'Etat sur toute
oette partie du oontinent que l'on appelle maintenant
les Etats-Unis. Je me suis tenu l oette enviable
pêrlode de leur. histoire 00. les Etats dtAm6rique se
sont battus p4Ul' leur llbêratlon. Par tempê:rament,
par traditicn. et: par disposition, oette assemblée ftst
d'esprU êquitable et je prierai les reprêsentants de

relire. leurs textes sur le sujet, pour se rafratobir
la mêmoire, s'ils le dêsirent.

14. C'est tout Afait exaot: j'aidit qu'A part' d'humbles
pays oomme le mien et le Royaume-Uni, il est peu de
rêg1mes qui n'aient êtê imposês parlaforoe.Et,je dis
enoore qu'il y a deux sortes de rêvolutions. L'une est
la rêvolution par des moyens paoifiques: moyens
oonstitutionnels, rêsistanoe passive ouautre ill L'autre,
0'est la rêvolution par la foroe, type plus oommun de
rêvolution. Ces rêvolutions-là imposent de nouveaux
régimes à la plaoe des anoiens. Le nouveau rêgime
l'emporte sur l'anoien, par la ~oroe. Dans une guerre
d'indêpendanoe, le peuple d'abord insurgé, l'un des
antagonistes, ne peut, que je saohe, rien faire d'autre.
Mais o'est là oe que mon exoellentami- sans grande
pertinenoe, je le orains, etpeut-6tre inoonsidérément,
oar je ne suspeote pas ses intentions - appelle un
oas de gouvernement imposé au peuple.

15. n se peut que le gouvernement d'un rêgime rê-o
volutionnaire soit, dans 99 pour oent des oas, aooeptê
par le peuple. C'est alors qu'une rêvolution rêussit.
Mais on ne peut négliger le fait qu'un usurpateur,
ou un rêgime périmê ou affaibli, ne peut être ohassê
que par la foroe. C'est l'imposition, par la foroe,
d'un nouveau régime A la plaoe d'un autre. Que le .
nouveau régime soit aocepté, saluê, aoolamé, ne ohange
pas oe raisonnement.

16. La teneur et le tour de mon intervention peuvent
donner l'idée, surtout en oe moment, qu'à mon sens
les régimes des Etats-Unis ont étéimposês aupeuple.
Je ne pa:r.le pas des oonventions de Philadelphie ou de
quoi que ce soit de oe genre. Elles sont venues après.
Elles ont sll\ivi les viotoires militaires. Elles n'êtaient
que l'explQitation de la viotoire par le parti vainqueur.
Le processus oonstitutionnel par lequel aétêobtenule
oœsentement du peuple est venu après l'emploi de la
foroe et l'êtabUssement du pouvoir.

17. Nous ne parlons pas ioi de ces procédures oonsti
tutionnelles, mais de la façon dont le pouvoir a êté
attribué et l'autorité établie. Je maintiens don.o oe que
j'ai dit. fi se peut bien que, si j'avais êorit oe dis
oours. j'eusse employê le mot "êtabli" au lieu du mot
"tmposê", mals je ne voudrais pas que oette assem
blêe ou qui que oe soit pense que nous dêfendons la
valeur morale, pour ainsi dlre, et non la Idgitimttê,
du gouvernement par la force en tant que tel.

18. La question du gouvernement ne se pose pas et
o'est: exaotement oe qui s'est: passê en Chine. C'est
à-dire que l'anoien régime, auquel s'opposait le nou
veau - je penfile que nous devons employer le mot
.s'opposait- - a êtérenversêets'estenfulà Formose
et autres lieux, et un nouveau :régime a été établi. Si
l'on prêtend maintenant que oe nouveau régime n'apas,
le soutien du peuple- et il ne m'appartient pas d'en
disouter - nous passons de oe sujet ft. un autre. En
d'autres termes, allons-nous rendre un arrêt SUl" le
oaraot~re interne d'un gouvernement? C'est lA une
question tout ft. fait différente.

19. L'établissement du régime aotuel de Pêldn a êté
une manifestation de foroe, oertes. non seulement
pendant un an, maltS pendant 25 ou 30 ans, et oette
foroe a fondê ce rêgime ft. la place de l'autre.
Un nouveau rêgime a remplacé l'anaien. n ne smt pas
néoessairement de là qu'il ait été imposé au peuple.
On pourrait faire 1m.e objeotion morale à un rêglme
imposé au peuple, mala non quand un rêgime en 1'00-
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21. Ici enoore, mon dêsir de ne pas parler d'époques
plus difficiles m'empêche de citer les derniers exem.
ples intéressant l'unitê du pays, sauf dans le Oas des
aoqu.isitions de l'Alaska, de la Floride, de la Louisiane
et du Rhode Island, 0'0.iln'ya pas eu emploi de la foroe
par un. parti oontre l'autre. n n'y a là rien qui sou
tienne une sorte de philosophie ft. lahussarde, du droit
du plus fort, mais ce n'est oertainement pas un argu
ment en faveur de la légitbnité. Si nous étions tous
lêg1timistes, que ferions-nous ft. la prêsente session
de l'Assemblée g~k~ra1e, 0'0. tant de prêsidents vien
nent en simple costume de ville et sans oêrêmonle et
00. se rencontrent tant de têtes oouronnées. dont
oertaines portent non pas une, mais deux oouronnes.
La dootrine de la légitimité est indêfendable et oon
damner les gouvernements révolutionnaires, 0'esttout
simplement requérir coutre le progrès lui-même.

22. Sur le grand continent américain, de nombreux
gouvernements, en Amêrique du Sud, sont venus au
pouvoir par la révolution. Je orois que c'est lord
Bryce qui c1orivalt. voici 30 ou 40 ans. que la rd
volution était alors le mc10anisme normal de gou
vernement en Amêrlque du SUd. paroe qu'après la
dêfa:ite des Espagnols et la·formation de ces petits
Etats, avec les nouvelles frontières, eto., 11 y avait
bea\....coup de prétemdants en lutte l'un contre l'autre.
Oe qui ne signifle pas qu'un régime révolutionnaire,
arrivé au pollroir, oontlnue l suivre la même voie.
Quand deux paya tlont en guerre et que l'tm a battu
l'autre, c'est évidfjm~ent une viotoire par la force.
Mais ensuite vient le règlbment paoiflque. On ne peut
pas dire qu'un rl~glement pa()'itlque. l moJ.ns qu'il ne
stagisse d'une paix imposée (ce qui a malheureuse
ment été souven/~ le oas), est le rêsultat de la foroe.

23. Tandis dono quton oroitdevoir me reprendrepour
n'avoir pas apporté une attention extrême et choisi
peufl-être le mot -établi' au lieu du mot "imposê",je
trouve 'imposé" parlaitement justepour dêcrire l'lm.
position d'un rêg1me lia place dl'unautre. Si cet autre
est renversé, comment pourrait-n en être Jiffêrem
ment? Je persiste donc Adire ft. mon bon ami que les
êoollers am6rioains feraient bien de lire nos deux
disoours, ainsi que oe que je viens de dire, et de se
souvenir du fait que, sauf dans le oas des quatre
acquisitions de territoires que jeviens de mentionnert

l'unification de l'Amêrique s'est faite, pour le reste
oomme dans d'autres pays, et ft. bon droit, par le
triom.phe d'rme idée sur l'autrs,d'un oampsur l'autre,
etc., sauf que la victoire, une fols acquise, a 6tê
rendue pe'l'manente par diyersEls pl"ooMures. élabo
rêes par 1'-8 p~es de lapatrie, comme cm. les appelle,
la P1'OOlaDJ.ation de la Constltutlon, et tout le reste.
Je déplore que l'on ait pu YOir a matière l critiquer.
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verse un autre. Sinon, U n'y aurait pas de gouverne- 24. Je conclurai en disant que j'ai êtê plut~ peiné
ments rê'YOlutionnaires dans le Inonde. d'entendre M. Wadsworth, distingué représentant des
. Etats-Unis d'Amérique, de qui je m'y attendais le
20. Je ne pense pas que l'opinion démocratique, les moins, exprimer son étonnement devant ces <Mclara-
sociétés oivilisées, les peuples (lui croient en la 11- tions de la part d'un pays ami. Mon pays est un paya
berté humaine, puissent supprimelr cet état de choses. ami des Etats-Unis et nous avons toujours consldêrê
Et il est écrit dans la Constitutiol'- des Etats-Unis - qu'il en était de même des Etata-Unis A. notre 'gard,
j'en ai oubllé les termes exaots - que si le peuple mais nous n'avons jamais renonoé pour autant Il nous
est méoontent d'un régime, quel qu'Usoit, Ua un droit en tenir aux faits. Nous n'avons jamais cru qutamiti~
qui lui est inhérent ft. le renverser. Et avec ma très signifiait oonformisme. Nous n'avons jamais pensé
modeste connaissance de l'lùstoirf' amêricaine, j'in- qu'elle excluait la franohise nécessaire. Dans ce cas
vite mon collègue américain ft. relire en1;ièrement la particulier, on n'a :voulu porter aucun jugement dê
Dêolaration d'indépendance. nyestdit,sxpressément, favorable sur les Etats-Unis, mais simplement les
que le peuple a le droit, donné parDIeu, de se défaire prendre co:mmeexemplehistoriquepourmontrerqu'on
d'un tel gouvernement. ne saurait soutenir dans cette assemblée qu'un payS,

un Etat ou un gouvernement :roK' peut être admis parce
que son régime a êté établi par la rêvolution. Voilà
le fond de l'affaire.

25. Le PRESIDENT (traduit de Itanglais): Je donne la
parole au Ministre des affaires étrangères de l'Union
soviétique qui dêsire exeroer son droit de réponse.

26. M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: Si la délégationsovié
tique a jugé nécessaire de demander la parole de
nouveau et d'exercer son droit de réponse. oe n'est
nullement que les adversaires de l'admission de la
Chine populaire Il l'Organisation des Nations Unies,
ceux qui s'opposent b. oe que la République populaire
de Chine oocupe la plaoe qui lui revient dans oette
organisation. ait.'nt avanoé des arguments nouveaux.
des argumenta de poids. Nous avons attentivem.ent
éoouté leurs interventions tout oomme, cela vade soi.
celles des représentants des Etats qui défendent les
droits légitimes de la Chine populaire. et nous .en
avons conolu que les adversaires de la Chinepopulaire
et les adversaires d'une solution équitable delaques
tion Il l'ONU ntont avancé aucun argument nouveau
quant au fond. na ont repris leurs vieux arguments
qui sentent, si l'on peut dire. le réchauffé.

27. Si la délégation soviétique a cependant jugé utile
de prendre la parole une fois de plus, o'est unique
ment pour appeler une fois encore l1attention deltAs
semblée générale, compte tenu de ce qui a été dit au
cours de la disoussion. sur l'absurdité et la duplicité
de la politique que suit le Gouvernement des Etats
Unis sur la question de l'admission de la Chine popu.
laire b. l'Organisation des Nations Unies.

28. On dit que la République populaire de CJm~e "se
conduit mal", que la conduite de la Républiqlle'popll
laire de Chine au cours de toutes ces années ~ justifte
pas l'adoption d'une proposition tendant Il adnllettre oe
pays Il l'ONU. Comment se manifeste donc cette
"mauvaise conduite"? La Npublique popula1~ de
Chine aurrdt-elle envoy4 des troupes aux front:lêres
des Etats-Unis? Aurait-elle oooupê une ou pluBi~1,lX's

ftes am~rioaines? Ou peut-être les avions de laRd
publique popUlaire de Chine survoleraient-us systê~

matlquement le territoire des Etats-Unis? Nullement.
Nous savons tous parfaitementque laRêpublique popu
laire de Chine n'a rien fait de tout cola.

29. Tout au oontraire, ce sont les Etats-Unis qui ont
commis une agression contre la Chine populaire en
occupant Tal\van et d'autres ttes ohinoises voisines du
littoral. Ce sont lea Etats-Unis qui ont d601enoh6
l'agression sur le Bol coréen et envoyé leurs troupes
aux frontitJres de la Chine populaire. C'est snfin
l'aViation nrllitaire des Etats-Unis qui viole syst....
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35. Je veux une fois de plus appeler l'attention de
1tAssemblée générale sur une déclaration de M.
Khrouchtchev, chef du Gouvernement soviétique, selon
laquelle il faut s'étonner non que les dirigeants chinois
défendent les droits légitimes de la République popu
laire de Chine sur Taiwan, mais que le Gouvernement
de la République populaire de Chine et le peuple
chinois fassent preuve de tant de retenue et de pa
tience devant les agissements américains , Tai\van,
oh la clique de Tchang Ka1:'chek, battue mais non
anéantie, s'est abritée sous l'aile protectrice des
Etats-Unis.

36. Les Etats-Unis ont' maintes reprises souligné,
notamment h la tribune de l'Assemblée générale des
Nations Unies, qu'un accord sur le désarmement n'est
possible en fin de compte que si la Chine assume les
engagements qui en découlent. On peut se demander
quelle personne ici présente, quelle délégation h
l'Assemblée générale est habilitée par la République
populaire de Chine , prendre de tels engagements en
son nom? Aucune délégation n'est et ne peut être
habUitée h cette fin, et le Gouvernement des Etats
Unis le sait fort bien. n sait parfaitement que seule
la Chine populaire peut prendre de tels engagements,
et personne d'autre. Et pourtant, les Etats-Unis, par
leur politique 'l'ONU, empêchent la Chine populaire
de participer , l'examen de la question du désarme
ment ainsi qu" celui d'autres probl~mes internatio
naux. Pourquoi les Etats-Unis agissent-ils ainsi?
Parce qu'U demeure ainsi encore un obstacle sur la
voie d'un accord sur le désarmement. Examinez donc
la position des Etats-Unis sur le désarmement et
vous verrez qu'elle explique dans une large mesure
leur opposition , l'admission de la R ~publique popu
laire de Chine , l'ONU. Cette oppositionest en grande
partie dictée par le désir de dresser un nouvel ob
stacle sur la voie d'un accord sur le désarmement.
Cela montre une fois de plus la duplicité de la poli
tique qufll suivent les milieux dirigeants des Etats
Unis sur la question de l'admission de la Clû.ne popu-
laire b. l'ONU. "

37. Le représentant des Etats-Unis a demandé oe
matin h cette tribune ce qu'U serait advenu si une
délégation de la Chine populaire avait assisté h la
présente session de l'Assemblée générale, lors de
l'examen de la situation au Congo et dans cette partie
de l'Afrique? n ne nous est pas difficile de répondre
h cette question. Si la Chine populaire était repré
sentée h l'Assemblée, si elle participait' l'examen
de la question congolaise et si elle prenait la parole
, cette tribune pour exposer sa position, nous entetl'
drions ici une voix de plus s"élever - combien puis
sante et convaincante - pour défendre le peuple con
golais, pour défendre l'indépendance de la République
du Congo et pour condamner la politique agressive l
l'égard du Congo h laquelle se livrent secr~tementou
au grand jourcertaines puissances impérialistes. Nous
avons devant nous deux rangées de fauteuils videS
réservés aux représentants du Gouvernementlégitime
de la République du Congo. Pourquoi ne sont-ils tou-
jours pas occupés? Parce que le Go~vernementdes
Etats-Unis a réussi jusqu" présent' \$ntra1ner d.at
ri~re lui certains Etats. C'est avec regret que noUS
le constatons.

38. Les adversaires de la Chine populaire, notam.
ment le représentant des Etat$-Unis. ont de nouV'eau
évoqué ici certaines questions purement intérieures
qui. concernent la Chine, et elle seule. Le Gouverne-

matiquement l'espace aérien de la République popu
laire de Chine.

30. n suffit de rappeler ces faits incontestables, bien
connus de toute personne un peu informée. pour en
conclure que tous les arguments s.,lon lesquels sa
conduite interdit h la République populaire de Chine
d'occuper la place qui lui revient h l'Organisation
des Nations Unies sont dénués de tout fondement et
complMement absurdes.
31. Le représentant des Etats-Unis s'est demandé ici
comment fi a pu se faire que la Chine populaire ait
envoyé pr~s d'un mUlion de soldats en Corée et que
ceux-ci aient lutté contre les troupes des Etats-Unis?
Oui, la Chine a envoyé ses volontaires en Corée du
Nord au moment de la guerre de Corée; elle en a
même envoyé beaucoup. Pourquoi l 'a-t-elle fait? Mais
parce que les Etats-Unis avaient commis une agres
sion qui constituait une menace directe pour la'Ré
publique populaire de Chine. Ce n'est pas laChine qui
a envoyé ses troupes h plusieurs milliers de kilo
m~tres vers les cates du contInent américain. mais au

. contraire les Etats-Unis qui ont envoyé leurs troupes
aux fronti~res de la Chine. Si de nombreuses croix
marquent les tombes de soldats américains en terre
coréenne, la faute n'en est pas h la Chine, mais au
Gouvernement et aux mUieux dirigeants des Etats
Unis, qui se sont engagés sur la voie de l'agression
contre la Chine populaire.
32. n est un fait incontestable, dont les adversaires

. de l'admission de la République populaire de Chine
h l'ONU n'aiment pas parler, pour une raison ou pour
une autre; fi ne serait pas mauvais de le rappeler:
actuellement U n'y a pas un seul soldat chinois. pas
un seul volontaire chinois sur le sol coréen, mais
U y a des milliers et des milliers de soldats et ofii
ciers américains. et fiy a aussi desbases américaines
en Corée du Sud. Pourquoi s'y trouvent-Us? Pour
servir la cause de la paix? Mais non! ns y sont pour
maintenir la tension en Extrême-Orient, pour que
cette région tremble, comme secouée par la fi~vre.

Telle est la conduite des Etats-Unis h l 'heure ob., h
l'Assemblêegénérale. de nombretlX orateurs, notam
ment des adversaires de l'admission de làRépublique
populaire de Chine h l'ONU, feInt des déclarations
sur la nécessité de consolider la paix et de diminuer
la tension internationale!
33. Je rappellerai aux adversaires de l'admission de
la République populaire de Chine h l'ONU le r81e qu'a
joué la République populaire de Chine dans l'arrêt
des hostilités en Inc}i()Chine. Comme on le sait, les
Etats-Unis étaient en fait opposés' un accord d'aI'
mistice en Indochine. La République populaire de
Chine, qui a participé directement , l'examen de la
question - elle siégeait d'ailleurs' la même table
que les représentants des Etats-Unis -, a beaucoup
contribué , faire cesser la guerr~ en Indochine. Vous
conviendrez tous, certainement, que la guerre d'Indo
chine était un tonneau de poudre nullement dépourvu
de danger, car elle menaçait la paix bien au-de1' des
limites de la péninsule indochinoise.
34. Répêtant les déclarations fallacieuses que nous
avons déj' maintes fois entendues de la bouche des
responsables de la politique étr~re américaine et
d'autres gouvernants américains, le représentant des
Etats-Unis a déclaré ici que la Chine poputn.ire ne
peut 8tre admise h 1I0NU parce qu'elle menace d'user
de la force , l'égard de l'Ue de Taiwan. A qui donc
appartient cette ne? A l'Amérique? Non, 'la Chine!
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:ment amérioain, figurez-vous, n'est pas satisfait de
certains événements survenus Il11intérieur delaChine;
il n'appréoie pas le mode de développement de l'éoo-

. nomia chinoise, la façon dont sont dirigées sonindus
trie, son agriculture, etc. Mais qui donc a habilité le
Gouvernement des Etats-Unis et ses représentants h
l'ONU h s'ériger en 'juges et h indiquer comment la
Chine populaire doit résoudre ses probl~mes int6
rieurs? La République populaire de Chine n'estnulle
:ment tenue de résoudre les probl~mesde son édifica
tion nationale, notamment dans le domaine économique,
selon les recettes de la Maison Blanche ou du Dé
partement d'Etat. Elle résout ses probUnnes comme
elle l'entend.
39. Les représentants des Etats-Unis et tous ceux
quise solidarisent avec eux sur ce point dénigrent
systématiquement, h l 'heure ,actuelle, le principe de
l'universalité de l'Organisation des Nations Unies.
Lorsque nous, représentants de l'Union soviétique et
des autres pays socialistes, ainsi que les représen
tantS· de nombreux pays neutralistes, disons qu'ad
mettre la Chine populaire ce serait appliquer le
principe de l'universalité de l'ONU, les Etats-Unis et
ceux qui font chorus avec eux se mettent h dénigrer
et h critiquer systématiquement ce principe. Je rap
pellerai deux ohoses aux représentants de ces Etats.
Qu'ils lisent les déclarations faites U y a 15 ans
par les délégués de leur pays h la Conférence de
San Franoisco, lorsqu'on jetait les bases de notre
organisation, et ils verront que ceux-ci étaient alors
les défenseurs les plus zélés du principe de l'univex
salit6. Mais h l 'heure actuelle, ce principe, ils le
oalomnient systématiquement.

40. n est une autre chose dont U faut se souvenir.
Elle vient hl'esprit lorsqu'on examine cbtte question,
surtout lorsqu'on entend les objections de certaines
délégations contre le principe de l'universalité de
l'ONU. n y a quelques années, quelqu'un a déclaré
que le droit de veto, c'es!-h-dire le principe de l'un8!
nimité des membres permanents du ConseU de sé
curité, que défendent l'Union soviétique et certains
autres Etats, ne valait rien. On a prononcé contre le
veto les paroles les plus violentes, plus violentes
encore peut-8tre que celles que l'on entend proférer
maintenant contre le principe de l'universalité de
l'ONU. On a dit que le veto était maudit, qu'il était
haissable, etc. Nous répondions: tin ne faut pas dire:
fontaine, je ne boirai pas de ton eau." Depuis lors,
11 est arrivé plus d'une fois que les Etats qui avaient
en leur temps attaqué ce prinCiipe avec acharnement
se sont tournés par la suite vers le Kremlin, atten
dant de l'Union soviétique qu'elle soutienne leur juste
oause, notamment au Conseil de sécurité. La même
ohose pourrait bien se reproduire pour le principe de
l'universalité de l'ONU; il pourrait arriver que ceux
qui dénigrent en oe moment ce principe en viennent
h demander l'aide non seulement de l1Union soviétique,
qui a toujours défendu et défend les justes causes et
les droits des peuples, mais aussi celle de la Chine
populaire, peut-être m8me h cette tribune.

41. Nous parvenons au moment oritique ob l'Assem
blée doit se prononoer sur la proposition présentée
par le Gouvernement soviétique. Les Etats qui restent
dans le sillage des Etat8-"Unis et les suivent dans leur
politique ét:tang~re d'agression assumeront une lourde
responsabilité s'Us votent oontre l'admission de la
Chine populaire h l'ONU, s'Us él~vent la volx pour
s'opposer h ses droits légitimes. En revanohe, nous,

représentants de l'Union soviétique et des autres pays
socialistes, et représentants de tous les pays qui d6
fendent les droits légitimes de laRépubliqtte populaire
de Chine, pouvons 8tre fiers de notre attitude, qui
répond aux droits légitimes du peuple chinois ainsi
qu'aux buts et principes de l'ONU; oar nous ne faisons
pas oommerce de ces buts et principes surle marché
international de l 'bnpêr1alisme, comme cherchent Ille
faire certaines délégations, et nous défendons vraiment
ces prinoipes conformément aux droits des peuples,
dans l'intérêt de la paix.

42. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): nn'y a plus
d'orateur inscrit et l'Assemblée est maintenant en
mesure de voter. A ce propos, elle doit d'abord d6
eider dans quel ordre elle se prononcera sur les dl
verses propositions dont elle est saisie. Je me per
mettrai de rappeler quelles sont ces proposit1onsl'

43. n y a tout d'abord un projet de résolution qu6 le
Bureau recommande ll'Assemblée générale aupara
graphe 10 de son premier rapport [AI4520]. Ensuite,
fi y a les delUe amendements présentés par le Népal
[A/L.314]. Enfin, fi y a un amendement au deuxi~me
de ces amendements, qui est présenté par la Guinh
[A/L.315/Rev.l] •

44. Pour déterminer l'ordre dans lequel ces quatre
propositions devront être mises aux voix, nous devons
prendre en oonsidération la deuxi~ephrase de l'~
tiole 92 du r'glement intérieur, qui stipule: "Si une
proposition fait l'objet de deux ou plusieurs amend&
ments, l'Assemblée générale vote d'abord sur celui
qui s'éloigne le plus, quant au fond, de la proposition
primitive." L'amendement qui s'éloigne le plus, quant
au fond, de la proposition primitive seradonc mis aux
volx le premier.

45. En application de oe principe, je propose Il
l'Assemblée de voter sur les quatre prOpOsitions dans
l'ordre suivant. Tout d'abord, je propose que l'As
semblée vote sur le premier des deux amendements
proposés par le Népal, 0 'es!-h-dire celui qui consiste
h remplacer "de rejeter" par "d'agr6er" dans Ile·
projet de résolution présenté par le Bureau; ensuite,
l'Assemblée pourrait voter sur Pamendement au
deuxi~me amendement du Népal, quiaétéprêsent6par
la délégation de la Guinée; puis, selon le risultat du
second vote, nous voterions sur le deuxt'me amende
ment du Népal; enfin, nous voterions sur le projet de
résolution présenté par le Bureau.

46. Je donne la parole au représentant de l'Inde pour
une motion d'ordre.

47. M. Krishna MENON (Inde) [traduit de l'anglaiS]:
J'ai dêjh indiqu6 il y a peu de temps que j'avais besoin
des oonseils du Président pour savoir oh nous en
sommes en oe qui concerne oette résolution. L'inten
tion dé ma délégation ,,\~ait d'abord d'attendre que oes
amendements aient fait l'objet d'une ddoision dans un
sens ou dans un autre avant d'intervenir, mais nous
nous rendons oompte que nous aurions ainsi donné
l'impression de présenter une motion d'ordlre enplein
vote, et c'est pourquoi j~ai demand6laparole mainte·.
nant.

~8. ;u,s arguments que j'al présent's ont 6tê plus
d'une fois dêjh avanoés de oette tribune. Lorsque j'ai
parI6 de oe· projet de résolution, j'ignorais que le .
Président n'avait pas tranohé la question au Bureau.
N'ayant pas assisté. de la galerie du publio, aux ré
unions du Bureau, oe n'est que plus tard que j'ai
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54. En dJautres termes, les points soulevés sont
vagues ... "la question de ceci, la question de celan,
Ce que diront les intéressés, nous n'en savons rien•.
Ce que decideral'Assemblée, nous pouvons le deviner
mais personne n'en sait rien; il n'est donc pas ad
missible que l'Assemblée soit ainsi influencée. il n'est
pas correct de dire que le Bureau n'a pris aucune
décision. il n'a pris aucune décision qui puisse rem
placer la décision de l'Assemblée si celle-ci se pro'
nonce en sens contraire; fi a décidé de faire une

la recevabilité du projet de résolution censée examiner si la personne qui occupe un siège
:r~;~t ~: été contestée et que le Président n'avait donné a des pouvoirs en bonne et due forme de son
d p h tatuer J'estime que l'erreur d'un gouvernement ou si ledit gouvernement est habilité
~~~e:~ré~~dentSne pe~t lier ses successeurs. J'ai ll. donner de tels pouvoirs; elle doit vérifier aussi si
dit l'autre jour qu'une erreur n'est pas moins une la personne qui présente. ces pouvoirs est bien celle
erreur parce qu'elle est renouvelée. Par conséquent, au nom de qui ils ont été etablis. Ce sont Ill. les pri1l"
ha e fois que la question se pose h nous, elle se cipales fonctions de la Commissi~n qui, nOUS di1:l-on,

cré~nte comme une question nouvelle, et l'on sait doit faire son rapport ll. l'Assemblee gé~êrale le ~lus
~e même des codes ou des précédents bien établis rapidement possible après avoir examine les poUVOIrs,
peuvent être modifiés et renversés compte tenu de 51. D'après le projet de résolution dont nous sommes
connaissances et d'expériences nouvelle,s. Dans,le cas saisis, l'une des parties, l'un des rivaux, a droit ll. un
qui nous occupe, je prétends que le proJet de resol\1"'" siège li. l'exclusion de l'autre et la question ne doit
tion n'est pas recevable, autrement dit, il est inaccep- pas être examinée ll. la quinzième session. Bieni
table et je voudrais connaftre l'opinion du Président admettons qu'elle ne puisse être examinêe Il. la quln.
sur cette question. Le projet de résol~tion est ir,re- zième sessionj supposons que. vu les circonstances
cevable pour les motifs suivants: tout d abord, il n est internationales, l'Assemblée doive se réunir li nou
pas d'usage que le Bureau, pour une bonne raison veau dans les 12 mois livenir ,le monde en étant arrivê
sur laquelle je ne m'attarderai pas pour le moment, au point oh de vastes armements destructeurs se
présente des projets de résolution. J'aimerais que le dressent 1Jun contre l'autre oi:!. la tension augmente et
Secrétariat fasse savoir au Président si, au cours des oh les dangers d'explosio~ se m1Ù.tiplient. On peut
15 années d'existence des Nations Unies. le Bureau penser _ en fait, cela serait normal- que l'Assem.
a jamais présenté un projet de résolution. Le Bureau blée voudra se réunir li. un moment quelconque, pour
est chargé de nous dire si une question doit être examiner ces questi~ns. Devon9"'nous prendre une
inscrite ou non et, le cas échéant, Il. quelle commis- décision contraire h nos intérêts? Dans ces conditions,
sion elle doit être renvoyée. Dans la pratique, même il se peut que les parties dont laprésenoe serait utile
la question des priorités est laissée maintenant aux ne siègent pas hl'Assemblée et que celle-ci ne puisse
autres commissions, mais je n'insisterai pas Ih- lier, par ses décisions, le3 prochaines assemblées.
dessus. Le Bureau suggère aussi que nous étudiions Si l'on nous fait valoir que la session d'urgence sort du
la question soit e~ séance plénière, soit en oommis- cadre de la quinzième session, alors le problème tout
sion, etc. J'ai dé]h dit que la compétence du Bureau entier devra être discuté h nouveau au cours des
est limitée ll. ces questions de pure procédure ou ll. sessions extraordinaires qui pourront être conva-
l'établissement de l'ordre du jour. quées.

49. Le Bureau est chargé d'orienter, non de décider. 52 Mon argument principal reste que ce projet de
Je ne m'oppose pas Il. l'emploi du mo: "décide", ré~olution n'est pas recevable. Le Bureau est par-
car le Bureau a le droit de décider par 1 affirmative faitement fondé ll. recommander que cette question ne
ou, la négative de l',inscription d'une question. ,Je ,ne soit pas inscrite hl'ordre du jour. Cel8.j nous le com.
m y oppose pas et ]e ne peux le faire, comme ]e 1 ai prenons. Nous voterions pour ou contre cette proposi-
dit précédemment, bien que je considère la première tion Ce n'est pas h l'Assemblée de dire que la que&"
partie de ce projet de résolution comme superfl~e, tion' ne doit pas ètre inscrite, ou ne doit pas &tre
mais si le Bureau veut employer plus de mots qu il inscrite d'une certaine façon. ou ne doit pas &tre
n1est nécessaire, je ne lui chercherai pas querelle inscrite d'ici un certain temps.
sur ce point. Toutefois, en ce qui concerne la repré-
sentation, il s'agit Ill. d'une décision d'ordre politique 53. Je demande au Président de prendre en consid6
qui relève plutôt de la Commission de vérification ration l'une quelconque des questions suivantes:
des pouvoirs, car le problème qui se pose n'est pas disons, le développement de l'assistance technique ou
celui de l'admission de la Chine, ni m$me celui de la mise en valeur des ressources inexploitées ou
savoir si ce pays est représenté correctement; ce quelque autre question apparemment inoffensive dont
dont il faut discuter, c'est de la représentation ou traite la Deuxième Commission. Supposons maintenant
des doutes qu'elle suscitei or, c'est une question que qu'une résolution soit rattachée Il. l'un de ces points,
l'Assemblée a longuement examinée les années prée&- nous demandant de ne pas porter atteinte aux droits
dentesj elle a, dans sa sagesse, adopté une résolu- miniers de X, You Z, comme on a cherché hIe faire
tion [396 (v)l dans laquelle elle analysait le problème h la Deuxième Commission il y a deux ou trois ans.
et indiquait les grandes lignes de laméthode li. suivre. Allone-nous admettre cela? Ou prenons encore la que&"
L'Assemblée a stip1Ù.é expressément que, lorsqu'il y tion de l'Algérie; supposons que l'on nous propose de
a litige entre deux parties ou lorsqu'il y a deux candi- dire qu'il ne sera pas porté préjudice aux droits
dats pour un siège, une discussion s'impose. Les existants des Membres actuels des Nations Unies,
termes de la résolution ne laissaient aucun doute. ainsi qu'en a décidé la Convention de Paris ou peut-
Ainsi la recommandation du Bureau est irrecevable être la Convention de La Haye. Cela sera11:1-il admi&"
non seulemént du fait quele Bureau ne doit pas prendre sible?
de décision ou qu'il ne soumet généralement pas de
recommandation, mais encore parce qu'elle viole des
décisions de l'Assemblée.

50. Une deuxième faute a été commise. Le Bureau,
qui est une émanation de l'Assemblée, n'apasle droit
de passer outre aux: décisions prises par l'Assemblée
si elles n'ont pas été abrogées dans les cinq ans par
une majorité des deux tiers de l'Assemblée. De plus,
en agissant ainsi, le Bureau semble se moquer de la
Commission de vérification des pouvoirs. Celle-ci est

·
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62. M. Krishna MENON (Inde) [traduit de Panglais]:
J'ai cité, fi y a peu de temps, le dicton selon lequel,
les jugements fondés sur, des cas particuliers font de
la mauvaise jurisprudence. Or, le Pr6sidant vient de
dire qu'n y a déjl des décisions sur la question qui
nOus concerne et que, par conséquent, llezt lié par
elles. Je voudrais voir, dans le ~lement intérieur
qui régit nos réunions, un article quelconque indiquant~

que l'Assemblée est 116e par une décision ant6rieure.

63. Nous avons le droit de demander au Président
une réponse directe l la question: cette motion est
elle recevablflj ou non? sIn la juge recevable, ma d~l6

gation acceptera sadécision. Mais jenepensepas qu'fi
soit jl;l8te, et j'affirme.qu'n n'est pas suffisant, que
le Président se borne h dire: "L'erreur ne date pas
d'aujourd'hui at je dois continuer l suivre la voie
tracée." Ce se~ait Ih un trtts mauvais précédent.
J 1estimê qu'une décision présidentielle n'est pas un
précédent obligatoire. Chaque président de commis
sion, chaque président d'A.:~~emblêe statue de façon
différente. Même· au cours d'une session, on peut
constater que le président de telle commission a priS
une décision différente de celle qu'apriseleprésident
de telle autre commission. Ce n'est peu1l-8trepasune
décision tout l fait contraire, mais elle en dlfare.

64. C"est pourquoi madélégattonest plut&tembarras
sée de constater que la décision du Président est
fondée sur la force d'unprécédent; end'autres termes,
fi y aurait une sorte de mainmorte sur la question.
J'aimerais donc avoir quelques éclaircissements et
j'es~re que le Président voudra bien nous dire si,
oul ou non, le projet de résolution est réCevable.

65. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La prési
dence estime qu'elle dépasserait ses attributions en
essayant de faire prévaloir son jugement II'encontre
du jugement de ses prédécesseurs et des d6cisions
prises par l'Assemblée h des sessions antérieures,
apr~s un votti. Les considérations présentéesll'appul
de la th&se selon laquellej la présidence devrait sta
tuer sur la question ont d'j' 6té exposées Ji des ses-

57. Pour l'instant donc, je vous demande de statuer,
de nous donner des directives quant au caractère· de
ce projet de résolution et de dire s'fi est recevable
ou non. Je pense que le Président et l'Assemblée
générale ont tous deux le droit de me demander pour
quoi je n'ai pas soulevé la question de la légitimité
de ce projet de résolution d~s le d~but. n y a l cela
trois raisons. La première est que j'ignorais totale
ment, h ce momen1i-lh, que le Président n'avait pas
pris de décision; je l'ai appris plus tard de la bouche
de ceux qui étaient prénents. Par conséquent. sa
responsabfiité n'est pas len cause en cette matière.
Ensuite, ce que nous disc~~.tons, en ce qui nous COD""
cerne, ce n'est' pas seul6~leL\tle projet de résolution
mais aussi la question elle-m~me. Enfin, ma déléga
tion ne désire pas mettre fin h ia discussion pour une
raison de procédure. Que b. discussion continue done.
Le débat se déroulera en tout état de cause.

recommandation fondée sur des considérations poli- 60. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Les COD""
tiques, ce qu'fi n1est pashabUité l faire, et c'est sidêrations de procédure avancéesparlereprêsentmit
pourquoi je vous soumets ces çonsidérations, car ce de l'Inde ne sont pas nouvelles. L'Assemblée les a
qui est en jeu dépasse de beaucoup la question qui fréquemment entendues; elles n'ont jamais été expo
noUS intéresse en ce moment. sées aveC autant de vigueur et d'éloquence que par le
55. Nous entrons dans une période ob des pavs de représentant de l'Inde. Celui-ci a fait valoir que le

<J Bureau a excédé ses pouvoirs lorsqu'fi afaiUa recom-
plus en plus mombreux sont admis et on. l'Assemblée mandation contenue au paragraphe 10 de son rapport
générale gagne en prestige dtannée en année. Des et que, ce faisant, le Bureau a usurpé les fonctions
questions d'une grande importance, quine sontpas des de l'Assemblée. n a également soutenu que le Bureau
questions de principes généraux, sont soulevées ici et, a usurpé les fonctions de la Commission de vérifica
dans le cas qui nous occupe, nous créonsun précédent tion des pouvoirs et que sa: recommandation est COD""/
très flcheux. C'est un exemple classique demauvaise traire h une résolution antérieure de l'Assemblée.
jurisprudence résultant de jugements fondés sur des Cependant, comme les membres de l'Assemblée ne
cas particulieJ:'S. l'ignorent pas, ces questions ont été soumises l
56. Je ne veux pas m'écarter de mon sujet, mais si l'Assemblée générale aux sessions précédentes; elle
je voulais le faire, je pourrais citer d'autres cas ob. les a examinées et discutées abondamment avant de
l'on peut être pris l son propre pi~ge. Nous verrons se prononcer. La présidence estime qu'elle doit suivre
cela en temps voulu. la m&ne procédure que ses prédé~esseursaux ses

sions précédentes. Elle ne consid~re pas qu'elle a le
pouvoir de prendre une décision impliquant quelapro
cédure suivie par les présidents antérieurs était er
ronée. La présidence a par conséquent l'intention de
procéder selon les règles adoptées aux récenws
sessions de l'Assemblée.

61. Je donne la parole au représentant de l'Indepour
un6 motion d'ordre.

58. EnfiI4 je voudrais faire valoir que~ si le but du
projet de résolution est d'évit~r que l'on mentionne
lei cette question controversée, alors le fait même
qufenviron 34 orateurs ont pris parti la discussionp

que nous avons consacré i ce sujet une séance de
nuit et deux séances de Jour, que le:débat a été très
animé et a.éclairci la situation l certains égards,
le fait qu'on ne sait pas encore comment l'Assemblée
votera cette année, tous ces facteurs montrent com
bien U .importe que l'Assemblée puisse exprimer en
toute liberté son approbation ou sa désapprobation"

59. Passons maintenant des questions de procédure h
la situation de fait. SUpposons quel'Assemblée rejette
ce projet de résolution: la questionsera alors inscrite
hl'ordre du jour. SUpposons qu'elle l'adopte: laques
tian ne sera pas inscrite. Le résultat seraitle même,
même s'fi n'y avait pas cette nouvelle idée, introduite
de cette mani~re. Je souligne cela parce que c' est
lh un précédent extrêmement fiqheux et comme le'
PréSident n'a pas statn.éauparavant, fi y a Ih une
injustice pour les délégations comme la mienne qui
ont une opinion bien 4-éfinie sur la question - non pas

.sur la question de la Chine en particulier, mais sur
la déformation, non délibérée mais effective, des
procédures, déformation qui tend h influer d'unefaçon

.particulière sur les décisions. n s'agitnettementd'une
forme de pression qui ntest conforme ni l 1teflprit
œ la Charte, ni lllvesprit du dglement int6rieur~
ni aux bonnes r~les de la discussion. C'est pourquoi
je dêsire avoir l'opinion du Président.
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sions précédentes. Après les avoir exroninêes, l'As- publique arabe unie, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan,
semblée a adopté la procédure hlaque11elaprésidence Albanie, Bulgarie, Birmanie, République socialiste
a maintenant l'intention de se conformer. La préSi- soviétique de Biélorussia~Cambodge.
dence ntest pas disposée l. mettre en doute le bien-
fondé et la valeur juridique de la procédure adoptée Votent contre: Canada, ChUi, Chine, Colombie, Costa
par l'Assemblée h un vote majoritaire au cours de Rica, République Domitiicaine, Equateur, Salvador,

~ France, Gr~ce, Guatemala, Hatti, Honduras, Iran,
sessions precédentes. Italie, Japon, Jordanie, Liban, Libéria, Luxembourg, .
66. Je vais maintenant mettre aux voix, dans l'ordre Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicara~t
que je viens d'indiquer, les propositions dont l'As- Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines,
sembl6e est saisie. Dans chaque cas, le vote par appel Espagne, Thallande, Turquie, Union sudaafricaine,
nominal a été demandé. Je mets.d'abord aux voix le Royaume-Uni de Grande-Bretagne .et d'Irlande du
premier des deux amendementsprésentésparleNêpal Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela,
[A/L.314], qui propose de remplacer Ide rejeter' par Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, BrésU.
"d'agréer" au paragraphe 1 du projet de résolution ~'abstiennent:Cameroun, République centrafricaine,
recommandé par le Bureau au paragraphe 10 de son Tchad, Congo (BrazzavUle), Chypre, Dahomey, Fédée
premier rapport [A/4520].. ration de Malaisie, Gabon, Islande, Israël, C6te-

D est procédé au vote par appel nominal. d'Ivoire, Laos, Libye, Madagascar, Niger, Portugal,
Arabie Saoudite, Somalie, Togo, Tunisie, Haute-Volta,

L'appel commence par le Canada, dont le nom est Autriche.
tiré au sort par le Président.

Par 4~ voixcontre 34, avec ~~abstentions, l'amende-
ment est rejeté.

68. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux voix le second des deux amendements
proposés par le Népal [A/L.314] qui propose de EUp
primer le paragraphe 2 du dispositif du projet de
résolution présenté par le Bureau.

D est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, dont le nom est tiré au
sort par le Président.

Votent pour: Yémen, Yougoslavie, Afghanistan,
Albanie, Bulgarie, Birmanie, République s(.,Oialiste
soviétique de Biélorussie, Cambodge, Ceylan, Cuba,
Tchécoslovaquie, Danemark, Ethiopie, Finlande,
Ghana, Guinée, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Irlande,
Mali, Maroc, Népal, Nigéria, Norv~ge, Pologne, Rou
manie, Sénégal, Soudan, Su~de, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socia
listt's soviétiques, République arabe unie.

Votent contre: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Urug14ay,
Venezuela, Argentine, Australie, Belgique, Bolivie,
BrésU, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica,
République Dominicaine, Equateur, Salvador, France,
Gr~ce, Guatemala, Haiti,Honduras, Iran, Italie, Japon,
Jordanie, Liban, Libéria, Luxembourg, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Pakistan, Paraguay,
Pérou, Philippines, Espagne, Thanande, Turquie,
Union sud-africaine.

S'abstiennent: Haute-Volta, Autriche, Cameroun,
République centrafricaine, Toha~Congo (BrazzavUle), ,
Chypre, Dahomey, Fédération de Malaisie, Gabon,
Islande, IsraUl, C6te-d'Ivoire, Laos, Libye, Madagas- .
car, Mexique, Niger, Panama, Portugal, ArabieSaou
cUte, Somalie, Togo, Tunisie.

Par 40 voixcontre 34, avec 24 abstentions, l'amende
ment est rejeté.
69. lB PRESIDENT (traduit de l'anglaiS): L'Assem
blée va maintenant se prononcer sur le projet de
résolution recommandé par le Bureau au paragraphe
10 de· son premier rapport [AI4520] •Jé me propose de
mettre aux voix d'abord le paragraphe 1, puis le
paragraphe 2 et, enfin, l'ensembleduprojetderésolu
tion.

Votent pour: Ceylan, Cuba, Tchécoslovaquie, Dane
mark, Ethiopie, Finlande, Ghana, Guinée, Hongrie,
Inde, Indonésie, Irak, Irlande, Mali, Maroc, Népal,
Nigéria, Norvbge, Pologne, Roumanie, Sénégal, Sou
dan, Su~de,République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Ré
publique arabe unie, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan,
Albanie, Bulgarie, Birmanie, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Cambodge.

. Votent contre: Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa
Rica, République Dominicaine, Salvador, France,
Gr~ce, Guatemala, Haiti, Honduras, Iran, Italie, Japon,
Jordanie, Liban, Libéria, Lmeembourg, Pays-Bas,
Nicaragua, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou,
Philippines, EGpagne, ThaDande, Turquie, Union sud
africaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,

: Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, BrésU.

S'abstiennent: République centrafricaine, Tchad,
Congo (Brazzaville), Chypre, Dahomey, Equateur,
Fédération de Malaisie, Gabon, Islande, Israël, C&te
d'Ivoire, Laos, Libye, Madagascar, Mexique, Non
velle-Zélande, Niger, Portugal, Arabie Saoudite,
Somalie, Togo, Tunisie, Haute-Volta, Venezuela, Au
triche, Cameroun.

Par 38 voixcontre34,avec~6abs'tentibns,1'amende

ment est rejeté.

67.Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux voix l'amendement audeuxi~meamen
dement du. Népal, qui est proposé par la Guinée [A/L.
315/Rev.1]: fi s"agirait de remplacer le paragraphe 2
du projet de résolution par le texte suivant:

"Décide d'examiner h sa quinzi~me session toute
proposition tendant" faire siéger les représentants
de la République popUlaire de Chine."

D est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par le Cameroun, dont1enomest
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Ceylan, Cuba, Tchécoslovaquie, Dane
mark, Ethiopie, Finlande, Ghana, Guinée, Hongrie,
Inde, Indonésie. Irak, Irlande, Mali, Maroc, Népal,
Nigéria, Norv~ge, Pologne, RGumanie, Sénégal, Sou-

,dan, SuMe, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes 8ovi'tiques, R6-
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70. Je mets aux voix le paragraphe 1 du projet de
résolution.

n est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par la Tbal1ande, dont le nom est
tire au sr)rt par le Président.

Votent POlA!.; Tbaitande, Turquie, Union sud-afri
caine. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, :Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Argentine,
Australi~1 Belgique, Bolivie, BrésU, Canada, ChUi,
Chine, C('~lombie, CostaRica, République Dominicaine,
Salvadorjl France, Gr~ce, Guatemala, Haiti, Honduras,
Iran, Italie, Japon, Jordanie, Liban, L,ibéria, LUX6Itl
bourg, PaysaBas, Nica.ragua, Pakistan, Panaroa, Para
guay, Pérou, Philippines, Espagne.

Votent contre: République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, République arabe unie, Yémen, Yougoslavie,
Afghanistan, Albanie, Bulgarie, Birmanie, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Cambodge, Cey
lan, Cuba, Tchécoslovaquie, Danemark, Etbiopie,
Finlande, Ghana, Guinée, Hongrie, Inde, Indonésie,
Irak, Irlande, Mali, Maroc, Népal, Nigéria, Norvège,
Pologne, Roumanie, Sénégal, Soudan, Suède.

S'abstiennent: Togo, Tunisie, Haute-Volta, Vene
zuela, Autriche, Cameroun, République centrafricaine,
Tchad, Congo (Brazzaville), Chypre, Dahomey, Equat
teur, Fédération de Malaisie, Gabon, Islande, Israël,
Câte-d'Ivoire, Laos, Libye, Madagascar, Mexique,
Nouvelle-Zélande, Niger, Portugal, Arabie Saoudite,
Somalie.

Par 38 voix contre 34, avec 36 abstentions, le para
graphe 1 est adopté

'11. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux voix le paragraphe 2 du projet de ré
solution.

. n est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par le Pakistan, dont le nom est
tiré au sort par le President.

Votent pour: Pakistan, Paraguay. Pérou, Philippines,
Espagne, Thanande, Turquie, Union sud-africaine,
·Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irl3J;lcie du
Nord, Etats-UJrl,a d'Amérique, Uruguay, Venezuela,
Argentine. Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, Cana
da, Chili, Chin.e, Colombie, Costa Rica, République
Dominicaine, Equateur, Salvador, France, Gr~e,

Guatemala, Haftl, Honduras, Iran, Italie, Japon, JOl"
dame, Liban. Libéria, Luxembourg, Mexique, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua.

Votent contre: Pologne, Roumanie, Sénégal, Soudan,
SuMe. République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Ré
publique arabe unie, Yémen, Yougoslavie, AfghanistaIlt
Albanie, Bulgarie, Birmanie, République socialiste

·soviétique de Biélorussie, Cambodge, Ceylan, Cuba,
Tchécoslovaquie, Danemark, Ethiopie, Finlande,
Ghana, GW.née, Hongrie, Inde. Indonésie, Irak, Irlemde,
Mali, Maroc, Népal, Nigéria, Norvège.

S'abstiennent: PanamBt Portugal, Arabie Saoudite,
Somalie. Togo, Tunisie, Haute-Volta, Autriche, Came
roun, R'publique centrafricaine, Tchad, Congo (Braz
zavme), Chypre, Dahomey, Fédération de Malaisie.

·Gabon,· Islande, Isra81, CSte-dtIvoire, Laos, Libye,
lIadagascar. Niger.
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Par 41 voix contre 34, avec 23 abstentions, le para
~rapbe 3 est adopté.

72. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux voix le projet de résolution dans son
ensemble.

n est procécté au vote par appel nominal.

L'appel commence par la Finlande, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: France, Grèce, Guatemala, HaUi, Hon
duras, Iran, Italie:; Japon, Jordanie, Liban, Libéria,
Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zê1ande,
Nicaragua, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou,
Philippines, Espagne, Thailande, Turquie, Union sud
africaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,
Venezuela, Argentine, Australie, Belgique, Bolivie,
Brésil, Canada, Chili,· Chine, Colombie, Costa Rica,
République Dominit.'aine, Equateur, Salvador.

Votent contre: Finlande, Ghana, Guinée, Hongrie,
Inde, Indonésie, Irak, Irlande:! Mali, Maroc, Népal,
Nigéria, Norv~ge, Pologne, Roumanie, Sénégal, Sou
dan, Suède, République socialiste soviétique d'Tlkraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Rê
publique arabe unie, Yémen, Yougoslavie, AfghanistaIlt
Albanie, Bulgarie, Birmanie, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Cambodge, CeylaIlt Cuba,
Tchécoslovaquie, Danemark, Ethiopie.

S'absttennent: Gabon, Islande, IsraiU, C8te-d'Ivoire,
Laos, Libye, Madagascar, Niger, Portugal, Arabie
Saoudite, Somalie, Togo, Tunisie, Haute-Volta, Au
triche, Cameroun, République centrafricaine, Tchad,
Congo (Brazzavi11e)~ Chypre, Dahomey, Fédérationde
Malaisie.

Par 42 voix contre 34, avec 32 abstentlons, l'en
semble du projet de résolution est adopté.

73. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Jedonnela
parole au représentant du Venezuela, qui désire expli
quer son vote.

74. M. SaSA RODRIGUEZ (Venezuela) [traduit de
l'espagnol]: Ma délégation estime que le probl~mede
la représentation de la Chine aux Nations Unies :rev~t

une telle importance qu'U mérite d'être discuté par
l'Assemblée générale.

75,. La République populaire de Chine est, en effet,
1tun des plus grands Etats dumonde puisqu'ellecompte
plus de 600 mUtions dthahitants et, que cela nous
plaise ou non, elle doit participer h la discussion et
h la solution des grands problb1es ~nternationaux,de
celui du désarmement par exemple.

76. Cependant, eu égard aux circonstances politiques
actuelles, ma délégation a jugé qu'U était préférable
que .le problble ne soit pas examiné h ,). présente
session de l'Assemblée générale. Pour ces raisoDS.
elle s"est abstenue lors du vote surle paragraphe 1 du
projet de résolution recommandé par le Bureau et a
voté pour le paragraphe 2 de ce texte, de m~me que,
par conséquent, pour l'ensemble du texte lorsqu'il a
été mis aux voix.

17. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Ja donne
la parole au représentant de 1tEq4ateur, qui désire
expliquer son vote.

78. M.BENITES VINUEZA (Equa~ {traduit de
l'espagnol]: La dê1égation de l'Equateur Secroit tenue
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d'expliquer son vot~ en raison de l'importancemême et le respect de la peraonnehumaine, c'esiloah-direune
du sujet et parce qu'fi convient de soulignerune ques- politique conforme h Itidêologie démocratique h la
tion de principe. quelle le monde occidental a donné na:f.st:lance. n croit
79. Le probl~me qui a été examiné revêt deux aspects: cependant que la démocratie doit stadapter auxcondi·
un premier aspect, de caractttre juridique, concerne le tionssociales nouvellet:l et aux.exigences d'une évolu
droit qu'a tout Etat de soumettre aux organes des tion économique qui a modifié le sens des relations
Nations Unies toute affaire qui rel~ve de la Charte, humainet:l.
sans qu'on puist:le invoquer de dispositions cont1'aires. 83. En raison de cette philosophie politique, ma dé
Le deuxi~me aspect, d'ordre politique, concerne l'op- ,légation estlme qu'on ne peut obliger un peuple ou un
portunitê de définir ou de résoudre une question con- individu h modifier ses convictions religieuSes, soli
troversêe, compte tenu des circonst~ces dans les- point de we qurmt aux formes de gouvernement ou
quelles elle se pose et de ses conséquences. ses aspiratioDlS personnelles; on ne saurait non plus
80. Du point de wè juridique, ma délégation estime exposer un pelUple ou un homme ho des risques ou h la
que les Etats Membres ont indéniablement le droit de mort pour ses, opinions politiques.
saisir l'Assemblée générale de questions qui concer- 84. Je ne veux pas émettre d'aVis quant audroit qu'a
nent la paix, la sécurité ou les différends entre Etats la République populaire de Chine d'être Membre de
et que l'on ne pourrait, sanscontrevenirau,<rprincipes 1*Organisation des Nations Unies, puisqueteln'estpas
de la Charte, refuser de soumettre aux Nations Unies le sujet en discussion, n"lais je dois déclarer que, lors
des questions de ce genre. du vote, notre attitude a 6t6 dictée par la crainte que,
81. Toutefois, lorsqu'fi s'agit de questions d'ordre dans les circonstances actuelles, l'admission de ce
politique, fi convient de considérer l'opportunité de pays nefft planer une grave incertitude surle sort de
leur discussion. Si des circonstances de nature poli- plusieurs mfilions d'êtres humains c?nfinés dans un
tique peuvent augmenter la tension, s'il n'existe pas territoire limité et ayanit une philosophie politique qui
suffisamment d'éléments d'appréciation, ou encore s'il repose sur des bases analogues ho celles de la natre.

C'est pour cette raison que nous avoD!lvoté pour le
est possible d'attendre des circonstances plus pro- renvoi de ladiscussion jusquthce que les circonstances
pices, on ne porte, semble-1i-ll atteinte h aucun droit
en renvoyant la discussionhunmomentplusfavorable. contribuent h plus de clarté en ce qui concerne l'es-

sence de ce probl~me.

82. Je crois devoir dire, de plus, que mongouverne-
ment, issu de la volonté du peuple, sult très rigoureu-
sement une politique fondée sur la liberté, la dignité La séance est levée à 1'1 h 10.
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